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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt et un, le 8 avril à 18h00, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni à la Salle du Foyer Georges Brassens à BEAUCOURT, sous la présidence de
Monsieur Christian RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJAMA.A, Chantal BEQUILLARD, Thomas BIETRY, Daniel
BOUR, Gilles COURGEY, Monique DINET, Patrice DIJMORTIER, Jean-Jacques DUPREZ,
Imann EL MOUSSAFER, Vincent FREARD, Daniel FRERY, Sophie GUYON, Hamid
IIAMLIL, Jean-Louis HOTTLET, Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI, Thierry
MARCJAN, Claude MONNIER, Robert NATALE, Gilles PERRIN, Sophie PHILIPPE,
Florence PFHL7RTER, Annick PRENAT, Jean RACINE, Virginie REY, Frédéric ROUSSE,
Lionel ROY, Anne-Catherine STEINER-BOBILLIER, Dominique TRELA, Pierre VALLAT
membres titulaires, Bernadette BAITMGARTNER, Marie-Blanche BORY, Hervé
FRACHISSE membres suppléants.

Étaient excusés :Mesdames et messieurs Lounès ABDOLTN SONTOT, Anissa BRIKH, Bernard
CERF, Catherine CLAYEIJX, Catherine CREPIN, Roland DAMOTTE, Gérard FESSELET,
Christian GAILLARD, Fatima KHELIFI, Anaïs MONNIER, Emmanuelle PALMA GERARD,
Cédric PERRIN, Nicolas PETERLINI, Fabrice PETITJEAN, Jean Michel TALON, Ft•ançoise
THOMAS, Jérôme TOURN U, et Bernard MATTE.

Avaient donné pouvoir Jean-Michel TALON àMarie-Blanche BORY, Gerard FESSELET à
Bernadette BAUMGARTNER, Fatima KHELIFI à Lionel ROY, Fabrice PETITJEAN à Patrice
DUMORTIER, Bernard MATTE à Hervé FRACHISSE, Françoise THOMAS à Frédéric
ROUSSE, Christian GAILLARD à Christian RAYOT, Emmanuelle PALMA GERARD à
Sandrine LARCHER, Anaïs MONNIER à Thomas BIETRY, Cédric PERRIN à Virginie REY,
Bernard CERF à Jean Louis HOTTLET.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le let avri12021 Le leC avril 2021 En exercice 50
Présents 35
Votants 43

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Jacques ALEXANDRE
est désigné.

2021-03-50 Service Général-Création de poste de Chef de projet Petites Villes de Demain-
Emploi permanent de catégorie A
Rapporteur :Robert NATALE

Vir la loi n° 84-53 du 26 janvze~° 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale et notamment l'at•ticle 3 — 3,

Vu le décret n°88-145 du IS février' 1988 modifié pyis pour l'application de l'a~°ticle 136 de la loi
du 26 janvier 1984 nZodrfiée portant dispositions stattataires ~°elatives à la fonction publique

territo~°iale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,
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Uu le décret n°2015-1912 dzr 29 décefnbre 2015 portant diverses dispositions relatives aarx agents
conte°actarels,

T ir la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des
conc~ztions d'emploi des agents contr~actZtels dans la fonction publig2te, à la lutte cont~•e les
discriminations et pol°tant diverses dispositions relatives à la fonction publique,

Vii la candidatar~e commune des commarnes de BEAUCOURT, DELLE et GRANDVILLARS portée
par la Commu~aauté de co~nmacnes du Sud Territoire,
Vu la liste des communes lazn~éates du Programme Petites Vzlles de Denain diffusée le Il décembre
2020,

La Communauté de communes du Sud Territoire a confïrmé sa volonté, en novembre dernier, de
s'inscrire dans le programme Petites Villes de Demain initié par l'Etat, sous une candidature
commune de ses 3bourgs-centres BEAUCOURT, DELLE et GRANDVILLARS, comme il en avait
été le cas pour l'appel à manifestation régional pour la revitalisation des bourgs-centres.
C'est sous cette même forme que cette candidature a été retenue et que les communes de
BEAUCOURT, DELLE et GRANDVILLARS ont été labellisées Petites Villes de Demain en
décembre 2020.

Le programme Petites villes de demain vise à donner aux élus des communes de moins de 20 000
habitants, et leur intercommunalité, qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes
de fragilité, les moyens de concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut de villes
dynamiques, où il fait bon vivre et respectueuses de l'environnement.

Ce programme constitue un outil de la relance au service des territoires. Il ambitionne de répondre à
l'émergence des nouvelles problématiques sociales et économiques, et de participer à l'atteinte des
objectifs de transition écologique, démographique, numérique et de développement. Le programme
doit ainsi permettre d'accélérer la transformation des petites villes pour répondre aux enjeux actuels
et futurs, et en faire des territoires démonstrateurs des solutions inventées au niveau local
contribuant aux objectifs de développement durable.

Pour répondre à ces ambitions, Petites villes de demain est un cadre d'action conçu pour accueillir
toutes formes de contributions, au-delà de celles de l'Etat et des partenaires financiers du
programme (les ministères, l'Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT), la Banque
des Territoires, l'Agence nationale de l'habitat (ANAH), CEREMA, l'Agence de la transition
écologique (ADEME)). Le programme, piloté par l'ANCT, est déployé sur l'ensemble du territoire
national et il est décliné et adapté localement.

Afin de piloter• ce programme et de garantir la bonne réalisation des actions qui en découlent, il est
demandé de recruter un chef de projet Petites Villes de Demain.
La candidature étant portée par la Communauté de communes, c'est à elle de procéder au
recrutement du chef de projet.
Ce poste bénéficie d'un financement à géométrie variable de l'ANCT, de la Banque des Territoires
et/ou de l'ANAH à hauteur de 75% du coût du salaire net du chef de projet auquel s'ajoutent les
cotisations salariales et patronales.
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Rôle du chef de projet Petites villes de demain
Tout au long du programme Petites villes de demain, le chef de projet est le chef d'orchestre du
projet de revitalisation par le pilotage et l'animation du projet territorial. II coordonne la conception
ou l'actualisation du projet de tert~itoire, définit la programmation et coordonne les actions et
opérations de revitalisation dans les Petites villes de demain dont il est le chef de projet. Il appuie et
conseille les instances décisionnelles communales ou/et intercommunales engagées dans le projet. Il

entretient des liens étroits avec les partenaires locaux (dont les représentants des partenaires
nationaux), qu'ils soient publics, associatifs ou privés. Il bénéficie d'un réseau du Club Petites villes
de demain pour s'inspirer, se former, s'exercer et partager ses expériences.

Missions du chef de projet Petites villes de demain
- Participer à la conception ou à l'actualisation du projet de territoire et en définir sa

programmation
- Mettre en a,uvre le programme d'actions opérationnel
- Organiser le pilotage et l'animation du programme avec les pat~tenaires
- Contribuer à la mise en réseau nationale et locale

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,

décide

• De valider la création d'un poste de chef de projet Petites Villes de Demain, en qualité

d'agent non titulaire sur un emploi permanent de catégorie A, à temps complet, pour
une durée déterminée d'un an.

• D'autoriser le Président

~ à procéder au recrutement d'un chef de projet Petites Villes de Demain selon

les critères précisés ci-dessus à compter du le" juin 2021,

• à solliciter le financement du poste auprès des organismes pi•é-cités,

o à signer• tout document administratif, juridique ou financier relatif à cette
prise de décision.

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur.

Et publication ou notification le~l~, ~~

Le Président,
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